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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

 

 

REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

L’an deux mil vingt-deux, le 27 

janvier, à vingt heures, le Conseil 

Municipal de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, dûment 

convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire, salle du conseil, sous la 

présidence de M. Gilles 

BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 21 janvier 2022 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS 

DIT SORTON, M. Olivier PIN, Mme Nadine MEMIN-NICOULLAUD, adjoints, Mme Sylvie 

BAZILLE, MM. Éric INGWILLER (arrivé au point 4.8.), Ludovic BERGES, Mmes Marie 

ALEXIS, Gladys SIRE, MM. Thomas LHOMMEAU, Vincent BONNIN. 

 

Absents excusés : Mme Sylvie FABA, MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL 

 

Absents non excusés :  

 

Pouvoirs : Mme Sylvie FABA donne pouvoir à Madame Nadine MEMIN-NICOULLAUD, M. 

Vincent COISCAUD donne pouvoir à Nathalie FRANCOIS DIT SORTON. 

 

Secrétaire de séance : M. Olivier PIN 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

 

1. Approbation du compte rendu du 09 décembre 2021 

 

Le compte-rendu est lu et approuvé à l’unanimité par les membres présents du conseil 

municipal. 

 

2. Décision de la Préfète de la Vienne sur l’exploitation du parc éolien sur Magné et 

Champagné-Saint-Hilaire 

 

En date du 27 décembre 2021, Madame la Préfète de la Vienne a pris l’arrêté n°2021-

DCPPAT/BE-249 refusant la demande faite par la société EE SUD VIENNE pour 

l’installation et l’exploitation d’un parc éolien composé de quatre éoliennes et de deux postes 

de livraison sur les communes de Champagné-Saint-Hilaire et Magné, au vu des refus de 

chaque commune et communes avoisinantes, ainsi que l’avis négatif du commissaire 

enquêteur. 

Un recours peut être fait par la société EE SUD VIENNE dans un délai de deux mois à 

compter de la date d’affichage de l’arrêté précité. 

 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
http://www.champagne-saint-hilaire.fr/
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Ci-dessous l’avis affiché en mairie en date du 05 janvier 2022 : 

 
 

Vous pouvez retrouver l’arrêté de la préfecture sur le site suivant : 

https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-

technologiques/Installations-classees/Eoliennes/EE-Sud-Vienne-Magne-Champagne-Saint-

Hilaire 

 

3. Amortissement des subventions d’investissement versées (bâche incendie de 

Chaumes) 

En application des dispositions prévues à l’article L 2321-2-28° du Code Général des 

Collectivités Locales (CGCT), les subventions d’équipement versées (compte 204) par la 

collectivité sont obligatoirement amorties. 

 

Les articles L2321-3 et R2321-1 du CGCT prévoient : 

1) Une durée d’amortissement dès l’année suivante : 

- de 5 ans pour les biens mobiliers, matériel ou des études ainsi que les aides à 

l’investissement des entreprises, 

- de 30 ans pour des biens immobiliers ou des installations. 

2) la possibilité pour la collectivité de procéder à la neutralisation des amortissements des 

subventions d’équipement versées, par inscription d’une dépense en section 

d’investissement (compte 198) et une recette en section de fonctionnement (compte 

7768). 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, par 12 voix 

pour, 1 abstention, l’amortissement des subventions d’équipement versées sur un an l’année 

suivant leur versement et d’opter pour leur neutralisation dans les mêmes conditions. 

 

 

https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Installations-classees/Eoliennes/EE-Sud-Vienne-Magne-Champagne-Saint-Hilaire
https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Installations-classees/Eoliennes/EE-Sud-Vienne-Magne-Champagne-Saint-Hilaire
https://www.vienne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Installations-classees/Eoliennes/EE-Sud-Vienne-Magne-Champagne-Saint-Hilaire
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4. Projets et Travaux 

4.1. École  

4.1.1. Horaires 

 

Lors de leur première réunion du 9 novembre 2021, le conseil d’école a voté le passage aux 4 

jours à la rentrée 2022 avec 4 votes pour, 2 votes contre et 2 abstentions. 

Le nouveau rythme scolaire serait effectif à compter du mois de septembre 2022.  

Les horaires suivants avaient été proposés : 

 Les lundis, mardis, jeudis et vendredis :  

- le matin de 8h45 à 12h00, 

- l’après-midi de 13h30 à 16h15. 

 

Après un mail du 8 décembre 2021, Madame la Directrice de l’école propose d’aménager les 

horaires suivants :  

 Les lundis, mardis, jeudis et vendredis à partir de Septembre 2022 :  

- le matin de 8h30 à 12h00, 

- l’après-midi de 13h30 à 16h00. 

Le conseil municipal a accepté cette proposition lors de la réunion du 9 décembre 2021. 

 

Lors du conseil d’école extraordinaire du 18 janvier 2022, le conseil d’école a accepté ces 

horaires avec 7 votes pour et 2 abstentions. 

 

Nous avons donc fait la demande auprès de l’Académie du passage à quatre jours et des 

horaires acceptés lors du conseil d’école du 18 janvier 2022 à compter de la rentrée scolaire 

2022/2023. 

 

4.1.2. Travaux Phase 1 

 

L’entreprise EG3I est venue mercredi 26 janvier 2022 pour régler la temporisation de 

l’alarme. 

 

4.1.3. Travaux phase 2 

 

L’appel d’offres est terminé depuis mercredi 26 janvier 2022 à 12h. L’étude des dossiers des 

entreprises est en cours. 

 

4.1.4. Départ d’enfant 

 

Depuis le début de l’année 2022, trois enfants ont quitté notre école. Un enfant y est entré. Un 

enfant est radié après les vacances de février 2022. 

 

4.2. Bibliothèque 

4.2.1.  Agrandissement 

 

Les travaux devraient être terminés pour le 15 février 2022, nous avions prévu de faire 

l’ensemble des peintures pendant les vacances scolaires de février. 

 

4.2.2.  Aménagement 

 

La pose du revêtement de sol sur le coin enfant a été réalisé par l’entreprise Arlot. Les 

meubles seraient installés courant mars et le matériel informatique est en cours de livraison à 



27 janvier 2022 – CM n°01 

 Page du registre n°  

4/29 

l’Agence des Territoires de la Vienne (AT86). L’ensemble devrait être opérationnel courant 

avril 2022. 

 

4.2.3.  Rapport d’activité de la Bibliothèque Départementale de la Vienne 2020 
 

Nous avons reçu le rapport d’activité 2020 de la Bibliothèque Départementale de la Vienne. 

Pour comparaison entre 2019 et 2020 : 

- Nombre de livres constants 

- Diminution du nombre de lecteurs < 14 ans : de 96 à 70 

- Diminution du nombre de lecteurs de > 14 ans : de 145 à 120 

- Diminution du nombre de lecteurs hors communes : de 23 à 20 
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4.3. Maison située 1 route d’Anché 

4.3.1. Avancement 

 

Les dossiers de demande de subvention DETR et DSIL ont été déposés. Il nous reste le 

dossier d’amende de police à déposer au Département. 

Le dossier qui a été déposé est celui-ci : 
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4.3.2. Cession des parcelles du Département 

 

Le département accepte de nous céder les parcelles AB 383, 384, 386, 387 pour le prix d’un 

euro symbolique. Seulement, il est nécessaire que le dossier passe en commission permanente 

du conseil départemental. Cette commission a lieu le 3 février 2022. Nous délibérerons 

postérieurement à cette réunion. 

 

 
 

4.4. Maison située 1 rue Etienne Saby 

 

Les dossiers de demande de subvention DETR et DSIL ont été déposés à la Préfecture, ainsi 

que le dossier de demande de subvention ACTIV’4 au Département. Il reste le dossier 

« Energies Vienne » à réaliser et à déposer. 

Il nous faut dès à présent demander les permis de construire pour être dans les délais par 

rapport aux urgences de « France Relance ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelles du 

Département 

Maison dangereuse 

à démolir 

1 route d’Anché 
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Le cabinet d’architecte Moreau nous fait la proposition suivante : 

 
 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à signer la proposition de l’Architecte Moreau pour une intervention sur le 

bâtiment situé au 1 rue Etienne Saby et tous documents complémentaires. 

 

4.5. Maison située 1ter route de Sommières 

 

Les dossiers de demande de subvention DETR et DSIL ont été déposés à la Préfecture, ainsi 

que le dossier de demande de subvention ACTIV’4 au Département. Il reste le dossier 

« Energies Vienne » à réaliser et à déposer. Il nous faut dès à présent demander les permis de 

construire pour être dans les délais par rapport aux urgences de « France Relance ». 
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Le cabinet d’architecte Moreau nous fait la proposition suivante : 

 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, 

Monsieur le Maire à signer la proposition de l’Architecte Moreau pour une intervention sur le 

bâtiment situé au 1ter route de Sommières et tous documents complémentaires. 

 

4.6. Urbanisation de la zone des Tilleuls : Projet Âges & Vie 

 

Les dossiers de demande de subvention DETR et DSIL ont été déposés sur le site de la 

Préfecture. Il reste le dossier ACTIV’4 à déposer au Département. 

Le dossier qui a été déposé est celui-ci : 
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La société Plan Urba Services doit réaliser le permis d’aménager. Elle a besoin pour se faire 

d’un relevé topographique, nous allons donc demander des devis puis passer commande. 

 

4.7. Hangar communal 

 

Les plots bétons ont été réalisés par nos agents. L’entreprise Colasson va mettre en fabrication 

le hangar. 

 

4.8. Voirie 2022 (arrivée d’Éric INGWILLER) 

 

Nous proposons de retenir pour cette année les travaux de voirie suivants : 

- 1 VC 81 Pilochet estimé 24183 € 

- 2 VC 85 route de Limes estimé 11686.80 € 

- 5 VC48 route de Marnay estimé 9852 €. 

 

Ces 3 projets correspondent approximativement à notre budget d'investissement annuel. 

Nous proposons d'affiner ces travaux après la validation définitive par la Communauté de 

Communes du Civraisien en Poitou. 
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4.9. Marché hebdomadaire 

 

 

4.10. Conseillers numériques 

 

Les conseillers numériques, en lien avec la Communauté de Communes du Civraisien en 

Poitou, seront bientôt sur les routes afin de proposer un accompagnement aux habitants sur 

l’usage du numérique au quotidien, atelier gratuit. 

 

Les conseillers numériques seront présents à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire aux dates 

suivantes : 

- 10 février 2022 de 14h à 17h, 

- 02 mars 2022 de 9h à 12h, 

- 16 mars 2022 de 9h à 12h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLANNING DES RESPONSABLES DES VENDREDIS : 

Date Responsable 1 Responsable 2 

Vendredi 28 janvier Sylvie BAZILLE Vincent COISCAUD 

Vendredi 4 février Nadine MEMIN  

Vendredi 11 février Gladys SIRE  

Vendredi 18 février Hugo ROUSSEL  

Vendredi 25 février Ludovic BERGES  

Vendredi 4 mars Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 11 mars Hugo ROUSSEL  

Vendredi 18 mars 
Nathalie FRANÇOIS DIT 

SORTON 
 

Vendredi 25 mars Sylvie BAZILLE  

Vendredi 1er avril Jacky DIDIER  

Vendredi 8 avril Olivier PIN  

Vendredi 15 avril  
Nathalie FRANÇOIS DIT 

SORTON 
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Voici le calendrier des déplacements sur le territoire : 

 

 
 

Ci-dessous la plaquette de communication : 
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Nous avons signé une convention avec la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

pour la mise à disposition d’une salle pour les ateliers numériques, la salle du conseil 

municipal et/ou la salle de la bibliothèque suivant la disponibilité de celles-ci. 

 

4.11. Ateliers numériques avec le CISFP 

 

Les ateliers ont commencé le vendredi 14 janvier 2022 de 14h30 à 16h30. A ce jour six 

personnes assistent aux ateliers de janvier 2022 et cinq personnes sont prévues pour la session 

de février 2022. 

 

5. Numérotation route de Sommières : 9 et 9bis (parcelles I339 et I340) 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que deux permis de construire 

n° PC 086 052 20 E0001 et n° PC 086 052 20 E0002 ont été accepté pour la construction de 

deux logements route de Sommières et que les travaux sont terminés depuis fin 2021.Il 

convient d’attribuer un numéro à chaque logement. 

Monsieur le Maire propose de créer le numéro 9 pour la parcelle I339 et 9bis pour la parcelle 

I340 car ce sont des logements locatifs appartenant aux mêmes propriétaires. 
 

 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

- Valident le principe de numérotation du 9 route de Sommières pour la parcelle I339, 

- Valident le principe de numérotation du 9bis route de Sommières pour la parcelle I340, 

- Chargent M. le Maire de prendre l’arrêté municipal relatif au numérotage détaillé ci-dessus, 

- Autorisent M. le Maire à effectuer les démarches et signer les documents relatifs à ce dossier. 

 

6. Budget  

6.1. Trésorerie : imputation 6232 fêtes et événements 

 

Vu l’article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales, 

 

Après avoir consulter Madame la Trésorière principale, 

Il est désormais demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à l’adoption, par le 

conseil municipal, d’une délibération précisant les principales caractéristiques des dépenses à 

reprendre au compte 6232 « fêtes et cérémonies », conformément aux instructions 

règlementaires et aux dispositions comptables propres à cet article budgétaire, 

 

N°9 route de Sommières : 

Parcelle I339 

N°9bis route de 

Sommières : 

Parcelle I339 
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Rapport de Monsieur le Maire, 

Il vous est proposé de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 6232 « fêtes et 

cérémonies » : 

- D’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant 

trait aux fêtes et cérémonies tels que, par exemple, les décorations de Noël, illuminations de 

fin d’année, les jouets, friandises pour les enfants, diverses prestations et cocktails servis lors 

de cérémonies officielles et inaugurations, les repas des aînés ; 

- Les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers 

évènements et notamment lors des mariages, décès, naissances, récompenses sportives, 

culturelles, militaires ou lors de réceptions officielles ; 

- Le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs 

prestations ou contrats ; 

- Les feux d’artifice, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel 

(podiums, chapiteaux, calicots, kakémonos) ; 

- Les frais d’annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations ; 

- Les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus 

et employés accompagnés, le cas échéant, de personnalités extérieures) lors de déplacements 

individuels ou collectifs, de rencontres nationales ou internationales, manifestations 

organisées afin de favoriser les échanges ou de valoriser les actions municipales. 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Maire, 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, décident de 

considérer l’affectation des dépenses reprises ci-dessus au compte 6232 « fêtes et 

cérémonies » dans la limite des crédits repris au budget communal. 

 

7. Personnel 

 

L’agent technique reviendrait peut-être en mi-temps thérapeutique courant février 2022. 

 

8. Divers 

8.1. Demande d’une salle pour une activité yoga 

 

Monsieur le Maire a reçu à la mairie deux personnes, Madame Véronique Sicaud au mois de 

décembre 2021 et Madame Marina Garbe au mois de janvier 2022, désirant la mise à 

disposition d’une salle sur la commune pour proposer des ateliers yoga.  

Mail de Madame Véronique SICAUD : 
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Mail de Madame Marina Garbe : 
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A noter que Madame Véronique Sicaud souhaiterait, à l’avenir, louer une salle à l’espace de 

soins et de santé pour y accueillir des personnes pour des bilans, soins et massages 

ayurvédiques. 

Madame Marina Garbe propose des ateliers de danse et de yoga pour les adultes et les 

adolescents sur la commune dans la petite salle des fêtes. 

 

Compte tenu que Madame Véronique Sicaud a fait sa demande avant celle de Madame 

Marina Garbe et que la salle Laure Flessel lui convient et qu’elle est chauffée (pas de coût 

supplémentaire pour la commune), Monsieur le maire propose la solution suivante : signer 

une convention gratuite pour la salle Laura Flessel à partir de septembre 2022 jusqu’en août 

2023 pour le lundi matin jusqu’à 14h avec Madame Véronique Sicaud (avec le ménage fait en 

fin de séance). 

Nous ferions un bilan à la fin de cette période pour voir l’intérêt de cette activité et aussi 

remettre en cause, si nécessaire, la gratuité. 

 

Une discussion s’instaure sur la gratuité d’une mise à disposition de salle pour une activité en 

auto entreprise. Ce serait plus simple si cela passait par une association locale. Il pourrait y 

avoir une compensation sous forme d’initiation pour les habitants. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, par 12 voix pour 

et 2 abstentions, de signer une convention avec Madame Sicaud pour la mise à disposition de 

la salle Laura Flessel les lundis matins jusqu’à 14h à compter de septembre 2022 jusqu’à août 

2023. 

Monsieur le Maire, sur son courrier, demandera à Madame Sicaud de donner une ou des 

séances gratuites pour une initiation soit adulte soit enfant. 

 

8.2. Repas des aînés 

 

Cette année, le repas offert aux aînés de la commune (les personnes à partir de 71 ans en 

2021) sera sous forme d’un bon d’une valeur de 15 € à retirer à la mairie afin de prendre un 

repas au restaurant l’Olivier de Champagné-Saint-Hilaire qu’ils pourront réserver jusqu’au 30 

avril 2022. 

 

8.3. Projet agri solaire NEOEN 

 

Monsieur le Maire a reçu un mail de Madame Rory Conway, chef de projets pour la société 

Neoen en date du 11 janvier 2022, ci-dessous : 

 

« Monsieur le Maire, 

Je me permets de vous contacter dans le cadre du projet agri-solaire porté par la 

société NEOEN sur Champagné Saint Hilaire. Je vous présente tout d’abord mes meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année 2022, qu’elle soit riche en réussite. 

  

J’ai le plaisir de vous informer que je serai votre interlocuteur principal pour la suite du 

projet. Je m’occuperai du développement, du dépôt et l’instruction du dossier agri-solaire sur 

le lieu-dit « Les Pierrières des Communaux » (cf. carte ci-joint).  

Pour rappel, ce projet consiste à accoupler un élevage ovin (éleveur déjà identifié), avec la 

production d’énergie photovoltaïque. L’aire d’étude est d’environ 43 ha, pour une puissance 

installée de 33MWc (à confirmer courant 2022). 

  

Les études étaient lancées en septembre 2021. A l’heure actuelle, nous n’avons pas détecté de 

fortes sensibilités sur la zone d’implantation potentielle. Les études se poursuivront en 2022 
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afin de repérer l’ensemble des enjeux sur site. Par ailleurs, la Chambre d’Agriculture de la 

Vienne effectuera des sondages pédologiques ainsi qu’une Etude Préalable Agricole (EPA) en 

ce début d’année sur les terrains concernés. 

  

Je serai heureux de vous rencontrer, et/ou d’organiser un point d’étape en 2022. Une 

présentation du projet devant les élus est bien évidemment possible si vous estimez que cela 

est pertinent. 

La fin des études est prévue pour décembre 2022 et l’instruction du dossier devrait avoir lieu 

en 2023. J’aurai plus d’informations à vous communiquer en fin de printemps/début d’été.  

  

Sachez que je reste à votre entière disposition afin de répondre à l’ensemble de vos questions 

éventuelles. 

  

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations respectueuses. 

 

Rory CONWAY 

Chef de projets » 

 

 
 

8.4.  Balançoire 

 

Les balançoires du square André Léo ont été démontées car la poutre est fendue. 

 

8.5.  Demande date vide grenier 

 

Madame Valérie User a contacté Monsieur le Maire en date du 17 janvier 2022 afin de fixer 

une date pour un vide grenier en 2022. Elle demande par ailleurs si elle peut en faire deux sur 

l’année 2022.  
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Les membres du conseil municipal demandent à ce que l’on propose un vide grenier, 

conformément à la délibération n°83/2021, soit en mai 2022 soit en septembre 2022, hors 

activités ou manifestations communales ou associatives, pendant ces deux mois. 

 

8.6. Pêche 

 

L’empoissonnement prévu a été réalisé dernièrement. 

 

8.7. Projet innovant A.M.O.R. de l’association Pluri Services 

 

L’association Pluri Services a pour mission d’aider les personnes éloignées du monde du 

travail à retrouver un emploi dans le cadre d’un parcours d’insertion. 

Dans ce cadre, un projet innovant a vu le jour, le projet A.M.O.R. (Antenne Mobile en Zones 

Rurales). Ses objectifs sont les suivants : 

- De se faire connaitre auprès des personnes en recherches d’emplois et rentrant dans nos 

critères de sélection. 

- De présenter auprès de nos potentiels clients l’intérêt de faire appel à nos services pour 

répondre à des missions dont la nature est aussi variée que les compétences de ces personnes 

en recherche d’emploi. 

- De dynamiser le lien social dans votre commune. 

 

Une permanence sera assurée sur la place de la mairie le mardi 22 février 2022 de 9h45 à 

12h15. 

L’association pourra par ce biais être au plus près des administrés désirants retrouver un 

travail et également profiter des services. Des partenaires locaux se joindront à l’association 

pour être présents également et présenter leurs activités. 

 

9. Agenda 

 

2, 7, 8 et 11 février 2022 le matin à partir de 9h : Réunions Budget 

 

2 février 2022 à 14 h : Rencontre télémédecine 

 

8 février 2022 à 11 h : Démonstration photocopieuse 

 

9 février 2022 à partir de 8h30 : Déménagement de l’école pour travaux 

tranche 2 

 

28 février 2022 à 18h Commission Marché hebdomadaire 

 

14 mars 2022 à 18h Commission Tourisme 

 

10. Fêtes et événements  

 

Du 1er février au 26 mars 2022 : Exposition « Vieillir et alors ? » par 

LACEPA. Ouvert aux horaires de la 

bibliothèque municipale 

 

Mardi 22 février 2022 de 9h45 à 12h15 : Présence de l’association PluriServices 

avec le projet A.M.O.R. (Antenne 

Mobile en Zones Rurales) sur la place 

de la mairie 
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Samedi 19 mars 2022 à 11h30 : Commémoration « Cessez le feu de la 

Guerre d’Algérie » 1962 

 

Dimanches 10 et 24 avril 2022 : Élections présidentielles dans la salle de 

Conseil municipal 

 

11. Tour de table 

M. PIN Olivier (I.) rappelle que Monsieur le Maire a rencontré les responsables de SRD au 

sujet des enfouissements de ligne sur notre territoire. Le poste source au 

Laitier sera inauguré le 1er juillet 2022 après-midi. 

Mme MEMIN-NICOULLAUD Nadine : I. LACEPA est une association qui propose des 

ateliers très variés et propose de venir à Champagné 

une demi-journée par semaine. 

Mme BAZILLE Sylvie : Q. Quand est ce que le bulletin municipal sera disponible ? R. Il sera 

mis en impression vers le 10 février 2022. 

M. BERGES Ludovic : I. Réunion de la commission marché le 28 février 2022 à 18 h et de la 

commission tourisme le 14 mars 2022 à 18 h. 

Mme ALEXIS Marie : Q. Elle a envoyé un mail à la mairie concernant la chasse. R. Monsieur 

le Maire ne se souvient pas avoir vu ce courriel et il lui demande de lui 

dire la date de l’envoi et de lui renvoyer ce mail. Elle souhaite des 

informations concernant la chasse, nous lui disons que le mieux placé 

est le président de l’ACCA. Éric Ingwiller, chasseur, lui explique la 

réglementation concernant toutes les chasses. 

Mme SIRE Gladys : - Q. L’APE avait demandé si c’était possible d’avoir accès à un placard 

dans la petite salle des associations. R. Monsieur le Maire demande à 

l’APE de se mettre en relation avec le Merveilleux Noël, les Amis de la 

Butte, les DSB pour voir si un placard serait disponible. 

- Q. Où en est le projet composteur ? R. La communauté de commune a 

pris du retard dans l’approvisionnement du composteur qui doit être 

installé à la pointe du stade mais c’est bien un projet qui se réalisera. 

M. LHOMMEAU Thomas : Q. Route de Couhé, deux plaques d’eaux pluviales sont 

dangereuses. R. Nous remettrons en état ces deux plaques 

d’eaux. 

M. BONNIN Vincent : Q. Au Néda, depuis l’abattage du sapin qui était dangereux dans le 

virage, le grand bus scolaire pour le collège tourne au plus court et 

risque de mettre une roue dans le fossé. R. Des travaux importants ont 

été faits à l’opposé, ce « busage » ne devrait pas être nécessaire, nous 

étudierons tout de même cette éventualité. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

N° 01/2022 : Amortissement des subventions d’investissement versées (bâche incendie de 

Chaumes) 

N° 02/2022 : Maison située 1 rue Etienne Saby – Proposition d’intervention 

N° 03/2022 : Maisons située 1ter route de Sommières – Proposition d’intervention 

N° 04/2022 : Numérotation route de Sommières : 9 et 9bis route de Sommières (parcelles 

I339 et I340) 

N° 05/2022 : Trésorerie : imputation 6232 fêtes et cérémonies 

N° 06/2022 : Demande d’une salle pour une activité yoga 
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Signatures 

 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE 

MOTIF EN CAS 

D’EMPECHEMENT 

OU REFUS DE 

SIGNER 

BOSSEBOEUF Gilles Maire   

DIDIER Jacky 1er adjoint   

FRANCOIS-DIT-

SORTON 
Nathalie 2ème adjointe   

PIN Olivier 3ème adjoint   

MEMIN-

NICOULLAUD 
Nadine 4ème adjointe   

COISCAUD Vincent Conseiller Excusé 

Donne pouvoir à 

Mme Nathalie 

FRANCOIS DIT 

SORTON 

ROUSSEL Hugo Conseiller Excusé  

FABA Sylvie Conseillère Excusée 

Donne pouvoir à 

Mme Nadine 

MEMIN-

NICOULLAUD 

BAZILLE Sylvie Conseillère   

INGWILLER Éric Conseiller   

BERGES Ludovic Conseiller   

ALEXIS Marie Conseillère   

SIRE Gladys Conseillère   

LHOMMEAU Thomas Conseiller   

BONNIN Vincent Conseiller   

 


